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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accidents du travail
Question écrite n° 2620

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le probleme des accidents du travail. En effet, bien que la France compte parmi les pays les
moins touches de la CEE en ce qui concerne les accidents du travail, le nombre de ces derniers et leur gravite
augmentent depuis plusieurs annees partout en France. On observe que le nombre d'arrets consecutifs aux
accidents a progresse de 10 p. 100 entre 1989 et 1991 et il approche a present les 50 000. Les accidents du
travail sont un cout humain, social et economique et dans le cas ou l'accident entraine une incapacite
permanente partielle d'au moins 10 p. 100, la facture moyenne atteint 460 000 francs. Le renforcement de
l'accueil sur les lieux de travail ainsi que la formation des nouveaux embauches devraient etre accrus et il
demande en consequence si des mesures allant dans le sens d'une meilleure securite sont susceptibles d'etre
prises rapidement.

Texte de la réponse

Rompant avec une longue periode de baisse reguliere, une recrudescence du nombre d'accidents du travail a
ete observee dans notre pays a partir de 1988. Amorce des la fin de 1991, un revirement de tendance s'est
neanmoins produit en 1992, et se confirme pour 1993. L'evolution du taux de frequence des accidents du travail
exprime par le rapport entre le nombre total d'accidents (en baisse de 3,4 p. 100 pour 1992) et les effectifs (en
baisse de 0,8 p. 100 pour 1992) montre que ce recul n'est pas uniquement du a la diminution des effectifs de
salaries. Des 1989, a l'initiative du ministere charge du travail, ont en effet ete mis en place les elements d'une
politique active de lutte contre les accidents du travail et de prevention des risques professionnels. Les
domaines les plus touches par la recrudescence : travail precaire, batiment-travaux publics, manutention
manuelle, ont ainsi fait l'objet de mesures tendant notamment a renforcer l'accueil sur les lieux de travail et la
formation des nouveaux embauches. Interdisant l'engagement d'un salarie a statut precaire pour effectuer des
travaux particulierement dangereux, la loi du 12 juillet 1990 impose une formation a la securite renforcee pour
les salaries sous contrats a duree determinee ou contrats de travail precaires affectes a un poste presentant des
risques particuliers. La loi du 31 decembre 1993 portant transposition de la directive europeenne no 92-57 dite «
chantiers temporaires ou mobiles » tend elle aussi a ameliorer de facon substantielle le dispositif existant en
imposant une veritable coordination en matiere de securite et de sante. Cette directive, dont la transposition au
plan reglementaire est en voie d'achevement, prevoit en outre une information des travailleurs sur les mesures a
prendre pour leur securite sur le chantier. Quant a la manutention manuelle, divers textes reglementaires (decret
du 3 septembre 1992, arretes du 29 janvier 1993 et du 15 juin 1993) issus de la transposition de la directive no
90-269 du 29 mai 1990 tendent aujourd'hui a eviter son usage ou a en limiter au maximum les risques par la
mise a disposition des salaries concernes de moyens d'aide a la manutention manuelle adaptes. Afin de
completer les mesures legislatives et reglementaires prises, le ministere assigne en outre chaque annee a ses
services exterieurs un programme d'actions prioritaires en matiere de securite et sante au travail defini avec
l'accord des partenaires sociaux. Ciblee sur les deux principales sources de risques : batiment-travaux publics et
manutention manuelle, la programmation pour 1994 fait une large place aux actions de sensibilitation et
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d'evaluation des risques dans ces domaines. Elle porte une attention particuliere aux problemes de formation
notamment en matiere de manutention manuelle (formation aux gestes et postures), la mise au point d'une
mallette pedagogique etant d'ailleurs en cours. D'ores et deja prevue par la loi du 6 decembre 1976, la formation
des salaries en matiere de securite constitue en effet un volet essentiel qu'il convient de developper et de
renforcer dans le cadre d'une politique efficace de prevention des risques professionnels.
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